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Septembre	2016 
 
Cette lettre électronique reprend les différentes informations reçues les mois derniers sur 
l’adresse mail de l’association et les initiatives auxquelles elle a participé. Faites-nous 
parvenir toutes les infos sur l’actualité de vos luttes, qu’elles puissent alimenter cette 
lettre mais également le site Internet !  

Fanny et Anne, pour l’équipe d’animation 
	

Prochaine	Assemblée	Générale	de	l’Association	Henri-Pézerat		
Rendez-vous	à	Fontenay-sous-Bois	(94)	

les	25	et	26	novembre	2016	
	
Retenez	 les	 dates	 et	 un	 mail	 vous	 parviendra	 très	 prochainement	 pour	 les	 modalités	
d’organisation,	de	gîte	et	de	couvert.	
	
	
Agenda	

•	Avant	mardi	20	septembre	:	Tchernobyl	:	la	supplication.	Une transposition inspirée 
et poignante du livre écrit par Svetlana Alexievitch, prix Nobel de littérature 2015, à 
partir des récits de victimes de la catastrophe de Tchernobyl à retrouver sur Arte+7, en 
replay : www.arte.tv/guide/fr/067132-000-A/la-supplication		
	
•	 Mardi	 27	 septembre	 2016	 de	 18	 h	 30	 à	 21	 h	 30	 à	 Paris,	 rencontre	 débat	 sur	
«	Santé	 et	 Droits	 de	 l'Homme	 à	 la	 suite	 des	 désastres	 nucléaires	 à	 Mayak	 en	
Russie	»,	à	la	mairie	du	2e	arrondissement	(8,	rue	de	la	Banque,	métro	Bourse).		
A	l'occasion	de	la	date	anniversaire	de	la	catastrophe	nucléaire	qui	s'est	produite	à	Mayak	
le	29	 septembre	1957,	 Françoise	Boman,	de	 l’association	des	médecins	 français	pour	 la	
prévention	 de	 la	 guerre	 nucléaire,	 invite	Nadezda	Kutepova,	 fondatrice	 de	 l'association	
Planète	de	l'espoir	à	Ozersk	(Mayak)	et	Yves	Lenoir,	président	de	l'association	Enfants	de	
Tchernobyl	Belarus.	Entrée	libre	et	gratuite.		
Contact	:	Françoise	Boman,	<f-boman2008@hotmail.fr>,	tél.	06	98	91	26	79.	
A	ce	sujet,	lire	le	reportage	sur	le	combat	de	Nadezda	Kutepova	sur	:	
https://reporterre.net/Elle-se-bat-pour-la-verite-sur-le-terrible-accident-nucleaire-de-
Maiak-en	
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•	Du	 1er	 au	 24	 octobre	 2016,	 l'association	 Sciences	 Citoyennes	 organise,	 dans	 25	
villes	de	France,	la	12e	édition	de	son	festival	«	Sciences	en	bobines	»,	consacré	aux	
controverses	 "Sciences	 &	 Société".	 Parmi	 les	 thèmes	 abordés	 cette	 année	:	 la	 géo-
ingénierie,	le	nucléaire,	la	génétique,	la	biologie	de	synthèse,	l'industrie	pharmaceutique,	
mais	aussi	la	transition	écologique	et	les	alternatives	concrètes.		
Le	programme	complet	sur	http://sciencesenbobines.org	
	
•	Le	21	novembre,	 La	Direction	de	 l'animation	de	 la	 recherche,	des	études	et	des	
statistiques	(Dares)	organise	un	colloque	autour	de	la	dernière	édition	de	l’enquête	
Conditions	de	travail.	Quel	est	l’état	des	conditions	de	travail,	et	comment	évoluent-elles	
en	France	et	en	Europe	?	Comment	sont-elles	impactées	par	les	innovations	numériques	
et	 organisationnelles	 ?	 Quels	 sont	 les	 déterminants	 de	 la	 qualité	 du	 travail	 ?	 Les	
entreprises	 disposent-elles	 d’outils	 efficaces	 pour	 la	 prévention	 des	 risques	
professionnels	?	Des	chercheurs	présenteront	les	travaux	les	plus	récents	sur	le	sujet,	en	
mettant	l’accent	sur	les	enseignements	que	l’on	peut	en	tirer.		
Entrée	 libre	 sur	 inscription.	 Suivre	 les	 modalités	 d’inscription	 sur	 http://dares.travail-
emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/colloques-et-appels-a-
projets/manifestations-et-colloques/a-venir/article/eclairages-sur-la-qualite-du-travail-
recherches-issues-de-l-enquete-conditions	
	
•	Le	7	décembre	prochain,	à	14	h	30,	à	 l’occasion	de	son	AG,	 l’association	Toxicologie	
chimie	 (ATC)	 vous	 invite	 à	 une	 rencontre	 avec	 Philippe	 Tournesac,	 de	 la	 Faculté	 de	
Médecine	 de	 Dijon,	 qui	 interviendra	 sur	 «	l'hypersensibilité	 chimique	 multiple	:	
interactions	 Organismes/Environnement	».	 MDA10,	 206,	 quai	 de	 Valmy,	 75010	 Paris	
(Métro	Jaurès).	Contact	:	Bruno	Van	Peteghem,	brunovp88@gmail.com	
	
	
Des	nouvelles	des	collectifs	en	lutte	

•	Pesticides.	Raymond	et	Noël	Pouliquen,	père	et	fils,	sont	aujourd’hui	atteints	l’un	d’une	
leucémie	myéloide	 chronique,	 l’autre	 d’un	 lymphome.	 Tous	 les	 deux	 ont	 travaillé	 chez	
Triskalia,	 sur	 le	 site	 de	 Glomel	 (Côtes-d’Armor),	 plate-forme	 logistique	 des	 pesticides	
pour	Triskalia.	 Aujourd’hui,	 ils	 se	 battent	 face	 à	 cette	 entreprise	 et	 la	Mutualité	 Sociale	
Agricole	 pour	 faire	 reconnaître	 leurs	 maladies	 comme	 maladie	 professionnelle.	 Le	 10	
septembre	 dernier,	 ils	 tenaient	 une	 conférence	 de	 presse	 à	 Rennes,	 en	 présence	 du	
syndicat	Solidaires	Bretagne,	des	associations	Phytovictimes	et	Générations	futures,	d’un	
Collectif	 local	 de	 soutien	 aux	 victimes	 de	 pesticides	 de	 l’Ouest	 et	 de	 leur	 avocat	 Me	
Lafforgue.		
Voir	 l’article	 paru	 sur	 le	 site	 de	 L’Humanité	:	 www.humanite.fr/pere-et-fils-atteints-de-
cancer-accusent-triskalia-et-les-pesticides-615439	

	
	 •	 	Pesticides	encore.	Une	nouvelle	victoire	et	une	première	en	France!	Par	une	décision	

du	 22	 septembre	 2016,	 le	 TASS	 de	 St	 Brieuc	 indemnise	 Laurent	 Guillou	 et	 Stéphane	
Rouxel,	 ex-salariés	 de	Nutréa-Triskalia,	 victimes	des	pesticides.	 Voir	 le	 communiqué	de	
Solidaires	sur	https://solidaires.org/Une-nouvelle-victoire-et-une-premiere-en-France	
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•	Mineurs	lorrains	:	 la	cour	d’appel	de	Nancy	a	rejeté	 le	16	septembre	 la	demande	des	
dix	mineurs	de	fer	 lorrains	qui	avaient	obtenu	en	février	2015	devant	 les	prud’hommes	
de	 Longwy	 la	 reconnaissance	 du	 préjudice	 d’anxiété	 et	 quelque	 4	500	 euros	
d’indemnisation.	Le	 liquidateur	des	mines	Lormines	avait	 fait	appel	de	ce	 jugement.	Les	
militants	du	syndicat	CFDT	des	mineurs	lorrains	attendent	d’avoir	la	motivation	de	l’arrêt	
pour	le	commenter	:	«	Cette	décision	montre	que	nous	n'avons	perdu	qu'une	bataille	
et	qu'il	faut	poursuivre	le	combat.	Ce	que	nous	allons	faire.	»	
	
•	 Irradiés	de	 l’Ile	Longue.	Le	8	septembre	dernier,	 l’antenne	de	Brest	des	 irradiés	des	
armes	 nucléaires	 et	 leur	 famille	 tenait	 conférence	 de	 presse.	 L’occasion	 pour	
l’association	de	faire	le	bilan	de	leur	combat	et	de	se	féliciter	notamment	de	la	décision	
du	tribunal	administratif,	en	juin	dernier,	de	condamner	le	ministère	de	la	Défense	
à	indemniser	à	hauteur	de	10	000	euros	le	préjudice	moral	d’anxiété	de	13	anciens	
salariés	 de	 la	 pyrotechnie	 de	 l’Ile-Longue.	 Voir	 le	 jugement	 en	 pièce	 jointe	 et	 un	
article	 du	Télégramme	 sur	www.letelegramme.fr/bretagne/ile-longue-indemnises-pour-
anxiete-09-09-2016-11210194.php	
Scandale,	le	ministère	de	la	défense	fait	appel	de	cette	reconnaissance	du	préjudice	
d’anxiété,	tout	comme	il	le	fait	pour	d’autres	ouvriers	d’Etat	(200	appels	devant	la	
seule	Cour	administrative	d’appel	de	Nantes).		
A	l’occasion	de	son	assemblée	générale,	l’association	organise	la	projection	du	film	Les	
Sentinelles	le	21	octobre	à	Brest,	à	20	heures,	au	cinéma	Les	Studios,	suivi	d’un	débat	
en	 présence	 du	 réalisateur,	 d’Annie	 Thébaud-Mony	 et	 d’Irène	 Frachon,	 médecin	 par	
laquelle	le	scandale	du	Mediator	fut	révélé.	Contact	:	francis.talec@orange.fr	
	
•	 Les	 verriers	 de	 Givors.	 Le	 récent	 diagnostic	 local	 de	 santé	 réalisé	 par	
l’Observatoire	régional	de	santé	(ORS)	révèle	notamment	des	taux	de	mortalité	par	
cancer	du	poumon	supérieurs	à	ceux	de	la	région	et,	plus	généralement	un	niveau	de	
santé	dégradé	dans	ces	villes	ouvrières.	Le	ministère	du	Travail	quant	à	lui	considère	que	
la	demande	de	classement	du	site	de	Givors	dans	la	liste	des	sites	amiantés	«	n’est	
pas	 fondée	»,	 alors	même	 que	 d’autres	 sites	 verriers	 semblables	 à	 celui	 de	 Givors	 l’ont	
obtenu.	 Ce	 faisant,	 il	 contribue	 à	 freiner	 l’accès	 des	 anciens	 verriers	 au	 suivi	 post-
expositions	 professionnelles.	 Pourtant,	 rappelle	 l’association	 des	 verriers	 de	 Givors,	
l’exposition	 à	 l’amiante	 est	 patente	 à	 la	 verrerie	 :	 «	reconnue	 par	 des	 attestations	
individuelles	 et	 collectives	 aux	 postes	 de	 travail,	 par	 des	 réserves	 financières	 dans	 les	
comptes	 de	 la	 société,	 des	 études	 de	 sécurité,	 des	 décisions	 de	 justice.	 Seules	 des	
considérations	économiques	et	politiques	s’opposent	aujourd’hui	à	la	reconnaissance	des	
droits	 des	 salariés.	»	Maurice	Bonnet,	 ancien	 verrier	 de	Givors,	 était	 devant	 le	 TASS	 de	
Lyon	 le	 14	 septembre	dernier	 pour	 contester	 le	 refus	de	 reconnaissance	de	 sa	maladie	
professionnelle,	on	attend	le	délibéré.	
Rapport	 de	 l’ORS	 –	 avec	 une	 vingtaine	 de	 pages	 sur	 les	 expositions	 professionnelles	 –	
téléchargeable	sur		www.ors-rhone-alpes.org/pdf/DLS_Givors.pdf	
Contact	:	assoverrier@free.fr	
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•	Etats	généraux	de	la	santé	des	travailleuses	et	des	travailleurs	–	Rouen,	juin	2016.	
Vous	en	trouverez	le	compte-rendu	en	pièce	jointe.		
	
•	Filière	déchets	
C’était	 l’un	 des	 axes	 de	 nos	 dernières	 AG	:	 construire	 une	 connaissance	 sur	 la	 filière	
déchet	 au	 plus	 près	 du	 terrain.	 De	 Bretagne,	 nous	 proviennent	 quelques	 photos,	
résultat	de	l’investigation	menée	par	Francis	Talec	:	«	Il	est	fréquent	de	voir	près	des	
exploitations	 agricoles	 des	 trous	 dans	 les	 champs,	 surtout	 lors	 des	 rénovations	 des	
hangars	agricoles.	Sur	cette	photo,	on	aperçoit	un	mélange	de	plaques	de	fibrociment	avec	
me	 semble-t-il	 des	 plaques	 de	 styrodur	 et	 un	 bidon	 vert,	 probablement	 phytosanitaire.	
Comment	 faire	 pour	 que	 ces	 pratiques	 ne	 se	 généralisent	 pas	?	 L’amiante	 en	
Bretagne	sous	forme	de	plaques	fibrociment,	c’est	trois	millions	de	mètres	cube.	»	
	
Dans	 le	 même	 ordre	 d’idée,	 le	 Cedra	 poursuit	 sa	 mobilisation	 contre	 le	 projet	
d'enfouissement	des	déchets	radioactifs,	source	potentielle	d'une	pollution	de	très	longue	
durée	(des	siècles,	voire	des	millénaires)	à	Bure,	dans	 la	Meuse.	Des	recours	 judiciaires	
sont	 en	 cours.	 Néanmoins,	 l'ANDRA	 a	 tenté	 d'engager	 des	 travaux	 préliminaires.	 Une	
mobilisation	 militante	 fait	 obstacle	 à	 cette	 initiative	 de	 l'exploitant.	 Vous	 pouvez	 lire	:	
Bure, c’est la faillite du nucléaire qui éclate aux yeux de tous : 
www.liberation.fr/france/2016/08/14/faillite_1472413	
www.liberation.fr/france/2016/08/14/un-profond-linceul-d-argile-plutot-qu-un-
stockage-en-surface_1472401	
Vous	 pouvez	 aussi	 écouter	 le	 débat	 radiophonique	 sur	 l’enfouissement	 des	 déchets	
nucléaires	à	Bure	:	www.franceinter.fr/emissions/le-debat-de-midi/le-debat-de-midi-29-
juillet-2016	
Contact	:	cedra.org@orange.fr	
	
	
Le	droit	en	pratique	et	autres	outils	

•	 La	 loi	 travail	 a	 été	 promulguée	 le	 8	 août	 dernier	 malgré	 quatre	 mois	 de	
manifestations.	 La	 santé	 des	 travailleurs	 sera	 nécessairement	 impactée	 par	 les	
assouplissements	 possibles	 en	 matière	 de	 temps	 de	 travail	 et	 de	 remise	 en	 cause	 des	
acquis	 salariaux	 ou	 d'organisation	 du	 travail.	 Plus	 précisément,	 l'article	 102	 de	 la	 loi	
s'attaque	brutalement	à	 la	médecine	du	travail	et	à	 la	procédure	d'inaptitude.	Les	
salariés	seront	beaucoup	moins	suivis	sur	le	plan	médical,	et	pourront	être	licenciés	plus	
facilement	 en	 cas	 d'inaptitude.	 Les	 recours	 ne	 sont	 plus	 portés	 devant	 l'inspection	 du	
travail	 mais	 devant	 les	 prud'hommes	 qui	 s'en	 remettront	 à	 un	 expert	 médical	 (pas	
spécialisé	 en	 santé	 au	 travail).	 En	 pièce	 jointe,	 la	 présentation	 de	 l'article	 102	 par	 la	
Semaine	sociale	Lamy.	
	
•	Les	bulletins	Et	voilà	n°45	et	46	de	juin-juillet	de	la	commission	santé	et	conditions	de	
travail	de	l'Union	syndicale	Solidaires,	à	retrouver	sur	:	
www.solidaires.org/Et-voila-no46-juin-juillet-2016	
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•	 La	 Confédération	 syndicale	 internationale	 (CSI)	 publie	 son	 rapport	 sur	 l’état	 des	
droits	des	travailleurs	dans	le	monde	en	2016	–	la	«	pire	année	en	termes	d’atteintes	à	
la	liberté	d’expression	et	à	la	démocratie	».		
A	retrouver	sur	www.ituc-csi.org/IMG/pdf/survey_ra_2016_fr.pdf	
	
•	Mode	d'emploi	pour	les	droits	des	victimes	du	travail	illégal	et	du	dumping	social.	Ce	
guide	rédigé	par	un	directeur	du	Travail	est	le	premier	ouvrage	présentant	les	droits	de	
tous	ceux,	salariés	ou	organismes,	qui	sont	victimes	du	 travail	 illégal	et/ou	du	dumping	
social.	Le	document	tient	compte	des	dernières	évolutions	législatives	(notamment	de	la	
loi	Travail	qui	contient	des	dispositions	sur	le	détachement)	et	règlementaires,	ainsi	que	
de	la	jurisprudence	la	plus	récente	de	la	Cour	de	cassation.	La	dernière	partie	comprend	
toute	la	jurisprudence	utile	et	à	jour,	classée	par	thème.	A	télécharger	en	pièce	jointe.		
	
•	 VLEP.	 Un	 décret	 du	 3	 août	 dernier	 prévoit	 une	 valeur	 limite	 d'exposition	 des	
travailleurs	 aux	 ondes	 électromagnétiques	:	 www.nextinpact.com/news/100911-des-
2017-employeurs-devront-proteger-leurs-salaries-contre-ondes-electromagnetiques.htm	
	
•	Un	QCM	pour	réviser	ses	connaissances	sur	les	ATMP.	La	CGT	Casino	publie	ses	«	24	
idées	reçues	en	matière	d’ATMP	»,	à	retrouver	sur	:		
http://geantcasinoalbertville73cgt.over-blog.com/2016/08/4-idees-recues-en-matiere-
d-accident-du-travail-at-et-de-maladie-professionnelle-mp.html	
	
•	 Le	 site	 de	 l’Association	 des	 Familles	 Victimes	 du	 Saturnisme	 (AFVS)	 fait	 peau	
neuve.	«	Plus	clair,	plus	complet,	il	permet	de	mieux	connaitre	les	objectifs	et	les	actions	
de	 l’AFVS	 dans	 le	 soutien	 aux	 familles,	 face	 à	 la	 maladie	 et	 au	 mal	 logement.	 Plus	
largement	 il	 tente	 de	 rendre	 compte	 de	 nos	 différents	 partenariats	 et	 relayer	 les	
informations		et	initiatives	de	nos	partenaires	en	lien	avec	nos	actions.	»	
A	retrouver	sur	www.afvs.net	
	
•	Fukushima	:	conséquences	de	la	radioactivité.	Les	études	scientifiques	menées	suite	
à	la	catastrophe	de	Fukushima	révèlent	petit	à	petit	les	conséquences	de	la	radioactivité́	
sur	 le	 vivant	 et	 en	particuliers	 sur	 la	 faune.	Bien	que	publiées,	 elles	 restent	néanmoins	
peu	diffusées.	A	retrouver	sur	:	
http://hillion-fukushima.blogspot.fr/2016/09/consequences-de-la-radioactivite-sur.html	
(Source:	http://pectineactualites.wordpress.com/)	
	
•	Le	film	Les	sentinelles.	Bonne	nouvelle,	 le	film	a	obtenu	le	visa	d’exploitation	CNC	du	
centre	national	de	 la	cinématographie.	Une	quinzaine	de	projections	avec	débat	sont	
prévues	 à	 partir	 de	 septembre.	 Un	 nouveau	 site	 Internet	 permet	 d’en	 connaître	 le	
calendrier,	la	revue	de	presse	et	d’accéder	à	la	bande	annonce	:	les-sentinelles.jimdo.com	
N’hésitez	pas	à	vous	emparer	de	ce	film	pour	vos	mobilisations.		
Contact	:	pierrepezerat@yahoo.fr	
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A	lire,	(re)voir,	(ré)écouter…	

Spécial	amiante	
	

Le	15	septembre	dernier	se	tenait	le	Salon	de	l’Amiante	à	Paris.	Si,	si,	vous	avez	bien	lu.	
Fabrice	Nicolino	y	consacre	un	article	dans	Charlie	Hebdo	sous	le	titre	«	Comment	faire	de	
la	thune	avec	l’amiante	».	A	retrouver	en	pièce	jointe.		
	
Après	 l'annulation	du	non-lieu	dans	 l'affaire	Amisol	par	 la	Cour	de	Cassation	début	 juin	
dernier	(voir	nos	communiqués	sur	www.asso-henri-pezerat.org/la-chambre-criminelle-
de-la-cour-de-cassation-casse-le-non-lieu-dans-le-proces-amisol/),	 Médiapart	 publie	 un	
entretien	avec	Annie	Thébaud-Mony	sur	les	questions	d'amiante	et,	plus	largement,	sur	la	
responsabilité	 des	 employeurs	 dans	 les	 atteintes	 à	 la	 santé	 des	 travailleurs.	 A	
retrouver	en	pièce	jointe.	
	
En	Italie,	mi-juillet,	les	frères	De	Benedetti,	ex-dirigeants	de	la	firme	Olivetti	(fabricant	
de	matériel	 informatique)	 ont	 été	 condamnés	 à	 cinq	 ans	 et	 deux	mois	 de	 prison	
ferme	pour	le	décès	de	14	salariés	dû	à	l'amiante.	Voir	sur		
www.latribune.fr/technos-medias/electronique/carlo-de-benedetti-condamne-a-plus-
de-cinq-ans-de-prison-587246.html	
et	en	italien	:		
http://torino.repubblica.it/cronaca/2016/07/18/news/sentenza_per_l_amianto_all_olive
tti-144353560/	
	
En	 Italie	 toujours,	 la	 Cour	 constitutionnelle	 a	 jugé	 possible	 l'ouverture	 d'un	 nouveau	
procès	 à	 l'encontre	 de	 Stephan	 Schmidheiny	 ex-PDG	 de	 la	 firme	 Eternit-Suisse,	
concernant	 d'autres	 victimes	 que	 celles	 qui	 avaient	 fait	 l'objet	 du	 premier	 procès.	
Rappelons	que,	 dans	 ce	premier	procès,	 la	Cour	de	Cassation	 italienne	 avait	 finalement	
jugé	les	faits	prescrits,	en	novembre	2014,	annulant	la	condamnation	en	appel	de	Stephan	
Schmidheiny	 à	 18	 ans	 de	 prison.	 Un	 article	 de	 La	 Tribune	 de	 Genève	 :	
www.tdg.ch/suisse/eternit-second-proces-lie-amiante-possible/story/19636669	
	
Eternit	 a	 «	délibérément	 commis	 une	 faute	 d'une	 particulière	 gravité	».	 Il	 a	 été	
reconnu	 comme	 seul	 responsable	 de	 la	 maladie	 professionnelle	 d'un	 de	 ses	 employés,	
décédé	en	2005.	La	cour	d'appel	administrative	de	Versailles	a	déchargé	l'Etat,	condamné	
en	première	instance	à	régler	la	moitié	des	dommages	et	intérêts	à	la	famille	de	la	victime.	
Condamné	 pour	 faute	 inexcusable	 suite	 au	 décès	 d'un	 de	 ses	 salariés	 des	 suites	 d'un	
mésothéliome	pleural	malin,	reconnu	comme	maladie	professionnelle	au	titre	du	tableau	
30D,	la	société	avait	fait	valoir	devant	la	justice	que	l'État	devait	partager	avec	elle	cette	
responsabilité.	 Eternit	 demandait	 aussi	 10	000	 euros	 pour	 le	 préjudice	 moral	 qu'elle	
estime	 avoir	 subi,	 du	 fait	 de	 l'atteinte	 à	 son	 image	 et	 à	 sa	 réputation.	 En	 première	
instance,	 le	 tribunal	 administratif	 de	 Versailles	 condamnait	 l'État	 à	 verser	 près	 de	
170	000	 euros	 à	 Eternit	 (qui	 s'appelle	 désormais	 ECCF),	 le	 ministre	 du	 Travail	 faisait	
alors	appel.	A	 retrouver	 sur	www.batiactu.com/edito/amiante-eternit-seul-responsable-
deces-un-ses-salaries-44949.php	
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•	L'Union	syndicale	Solidaires	s'est	associée	à	Mediapart	pour	la	diffusion	d'un	web	
documentaire	 sur	 les	 services	 de	 l'inspection	 du	 travail	 écrit	 et	 réalisé	 par	 Jean-
Pierre	Bloc	 avec	 la	participation	de	militant-es	du	 syndicat	 Sud	 travail	 affaires	 sociales.	
Dans	un	monde	du	 travail	 en	plein	bouleversement,	 les	 inspecteurs	du	 travail	 sont	 aux	
avant-postes	d'une	guerre	sourde	mais	intense.	Qui	sont-ils	?	Que	voient-ils	?	En	cette	
période	 de	 chômage	 massif,	 où	 le	 droit	 du	 travail	 est	 accusé	 de	 paralyser	
l'embauche,	 peuvent-ils	 encore	 agir	 ?	 Ce	 webdoc	 chemine	 entre	 7	 thématiques	
regroupées	en	chapitres	et	rassemble	33	séquences.	A	découvrir	et	à	faire	connaître	sur	:	
https://solidaires.org/Webdoc-Inspecteurs-du-travail-une-rencontre	
	
•	Une	nouvelle	édition	de	Travailler	peut	nuire	gravement	à	votre	santé.	Cette	nouvelle	
édition	 comporte	 une	 postface	 inédite	 d'Annie	 Thébaud-Mony	 (voir	 la	 présentation	 en	
pièce	jointe).	
	
•	 A	 lire,	 un	 portrait	 de	 notre	 amie	 Inès	 Léraud	 sur	 www.lemonde.fr/televisions-
radio/article/2016/07/25/une-journee-avec-l-opiniatre-ines-
leraud_4974312_1655027.html	
Installée	en	Bretagne	pendant	une	année	–	mais	revenue	à	Paris	aux	dernières	nouvelles	-,	
elle	a	 réalisé	de	nombreux	reportages,	dont	 la	plupart	 sont	en	 lien	avec	 les	objectifs	de	
notre	 association.	 Vous	 pouvez	 les	 retrouver	 facilement	 sur	 son	 site	:	
http://ines.leraud.free.fr	et	notamment	son	«	journal	breton	».	
	
•	 L’Association	Gratte	 Papiers	 réalise	 une	collection	de	bulletins	d'information	pour	
s'opposer	 à	 la	 politique	 du	 gouvernement	 de	 reprise	 de	 l'activité	 minière.	 Le	
premier	de	ces	bulletins	est	paru,	il	est	consacré	aux	«	mensonges	de	l’État	dans	le	cadre	
de	 la	gestion	de	 l'après-mine	de	Salsigne	».	C’est	également	 le	reflet	de	 l'action	que	tous	
les	 préfets	 -	 partout	 en	 France	 –	 pourraient	 appliquer	 après	 la	 fermeture	 de	 toute	
nouvelle	mine.	Pour	télécharger	ce	bulletin	ou	s’abonner	:	http://gratte-papiers.org	
Dans	 le	 même	 ordre	 d’idée,	 le	 Canard	 enchaîné	 publie	 un	 article	 sur	 la	 pollution	 du	
village	 de	 Saint-Félix-de-Pallières	 dans	 le	 Gard	 par	 une	 ancienne	mine	 de	 zinc	 et	 de	
plomb	 qui	 a	 été	 fermée	 en	 1971	 sans	 aucune	 mesure	 de	 dépollution	 et	 qui	 est	 grand	
ouverte	au	public.	Voir	pièce	jointe.	
	
•	A	voir	au	cinéma	ou	sur	vos	téléviseurs	:	le	documentaire	«	Zone	rouge,	histoire	d'une	
désinformation	toxique	»	de	Laetitia	Moreau	et	Olivier	Dubuquoy,	consacré	à	50	ans	de	
désinformation	autour	de	l'usine	d'alumine	de	Gardanne.		
Diffusé	sur	France	3	Corse	Via	Stella	le	mardi	27	septembre	à	20h30	et	sur	Public	Sénat	le	
samedi	 22	 octobre	 à	 22h.	 A	 guetter	 dans	 les	 salles.	 Vous	 pouvez	 aussi	 organiser	 des	
projections	dans	vos	villes	et	régions.	A	retrouver	sur	:	
www.lesfilmsdici.fr/fr/en-production/5100-zone-rouge-une-desinformation-
toxique.html	
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•	Un	Forum	social	mondial	nucléaire	s’est	tenu	à	Tokyo,	La	gueule	ouverte	(en	ligne)	en	
propose	un	compte-rendu	fourni	:		
http://lagueuleouverte.info/Tu-n-as-rien-vu-a-Fukushima-FSM-nucleaire-Tokyo-2016	
	
•	La	 centrale	 nucléaire	 de	Dampierre	 épinglée	 pour	 sa	 négligence	 en	matière	 de	
sécurité.	 «	Les	 inspecteurs	de	 l’Autorité	de	 sûreté	nucléaire	 (ASN)	ont	 été	quelque	peu	
surpris	lors	d’un	contrôle	inopiné	de	la	centrale	de	Dampierre-en-Burly	(dans	le	Loiret,	à	
une	 cinquantaine	 de	 kilomètres	 au	 sud-est	 d’Orléans),	 les	 22	 et	 23	 août	 derniers.	 Les	
inspecteurs	ont	d’abord	dû	patienter	pour	entrer	en	zone	contrôlée,	personne	n’étant	en	
mesure	 de	 dénicher	 les	 casques	 de	 protection	 adaptés.	 Ils	 ont	 ensuite	 découvert	 une	
gestion	 du	 risque	 incendie	 un	 brin	 dilettante	 :	 accès	 difficile	 à	 un	 robinet	 d’incendie	 à	
cause	 de	 caisses	 de	 chantiers,	 et	 “entreposage	 non	 autorisé	 d’un	 sac	 contenant	 des	
déchets	 nucléaires	 combustibles”	 dans	 une	 zone	 à	 risque,	 comme	 le	 révèle	 le	 Canard	
Enchaîne ́.	»	 Retrouver	 l’article	 de	 Nolwenn	 Weiler	 sur	 www.bastamag.net/La-centrale-
nucleaire-de-Dampierre-epinglee-pour-sa-negligence-en-matiere-de	
	
•	L'instruction	a	été	bouclée,	le	parquet	de	Paris	demande	le	renvoi	en	correctionnelle	
de	 sept	anciens	dirigeants	de	France	Télécom	 (dont	 l'ex-PDG	Didier	Lombard)	pour	
harcèlement	 moral,	 en	 lien	 avec	 la	 vague	 de	 suicides	 à	 la	 fin	 des	 années	 2000.	 Sur	
www.lemonde.fr/societe/article/2016/07/07/suicides-le-parquet-demande-le-renvoi-
de-la-direction-de-france-telecom-pour-harcelement-moral_4965171_3224.html	
	
•	Les	dernières	statistiques	de	 la	DARES	sur	 les	accidents	du	 travail	:	 toujours	à	 la	
hausse	chez	les	ouvriers	malgré	une	tendance	globale	à	la	baisse	(seuls	les	accidents	avec	
arrêt	 sont	 comptabilisés…).	 Sur	 http://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-
statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-
resultats/article/les-accidents-du-travail-et-les-accidents-de-trajet-119015	
	
•	Un	article	 sur	 le	prétendu	phénomène	de	«	bore	out	»	 (qu'on	pourrait	 traduire	par	
épuisement	au	travail	par	l'ennui)	sur	:	
www.lemonde.fr/emploi/article/2016/05/04/bore-out-voyage-au-bout-de-l-
ennui_4913776_1698637.html	
Deux	chercheurs	dénoncent	une	imposture	scientifique	:	
https://www.letemps.ch/opinions/2016/04/13/ennui-travail-une-imposture-
scientifique	
	
•	L’EPR,	un	désastre	en	cours.	Un	livre	à	compte	d’auteur	publié	par	Didier	Anger.	«	Un	
décret	gouvernemental	du	3	janvier	2016	permet	des	dérogations	aux	lois	et	règlements,	
concernant	 la	 sécurité	 dans	 les	 installations	 nucléaires	 sous	 pression.	 Contre	 la	
catastrophe	 programmée,	 l’information	 et	 la	 lutte	 antinucléaire	 sont	 plus	 que	 jamais	
nécessaires	pour	la	génération	actuelle	,	celles	à	venir,	et	sans	frontières.	»	Le	coupon	de	
présentation	et	commande	en	pièce	jointe.	
	
	


